
















3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les États parties qui l’ont 
accepté, les autres États parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et 
par tous amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 51

1. Le secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous les 
États le texte des réserves qui auront été faites par les États au moment de la ratification ou de 
l’adhésion. 

2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente Convention n’est autorisée. 

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, lequel en informe tous les États parties à la Convention. La 
notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général. 

Article 52 

Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après 
la date à laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire général.

Article 53 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositaire de la 
présente Convention.

Article 54 

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 
En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention. 

ANNEXE

Déclaration et réserve de la République Française.
1 - Le Gouvernement de la République déclare que la présente Convention, notamment l’article 6, 
ne saurait être interprétée comme faisant obstacle à l’application des dispositions de la législation 
française relative à l’interruption volontaire de grossesse. 

2 - Le Gouvernement de la République déclare, compte tenu de l’article 2 de la Constitution 
de la République Française, que l’article 30 n’a pas lieu de s’appliquer en ce qui concerne la 
République. 

3 - Le Gouvernement de la République Française interprète l’article 40, paragraphe 2, b, v, 
comme posant un principe général auquel la loi peut apporter des exceptions limitées. Il en est 
ainsi, notamment, pour certaines infractions relevant en premier et dernier ressort du tribunal de 
police ainsi que pour les infractions de nature criminelle. Au demeurant, les décisions rendues 
en dernier ressort peuvent faire l’objet d’un recours devant la cour de cassation qui statue sur la 
légalité de la décision intervenue. 


